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A 103
Question orale n° 71

Texte de la question

M. Christian Demuynck attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur
l'inquietude des habitants de Seine-Saint-Denis du fait du projet d'autoroute A 103. Ce projet, vieux de quarante
ans, est destine a relier l'autoroute A 3, qui arrive a l'echangeur de Rosny-sous-Bois, a l'autoroute A 4, a Noisy-
le-Grand. Il y a quarante ans, le sud de la Seine-Saint-Denis ne comportait que des terrains consacres a
l'agriculture et des vergers, de Villemomble a Noisy-le-Grand. Depuis, cette region a ete fortement urbanisee, et
le trace previsionnel contenu dans le SDAU de la region parisienne, et recemment presente par la direction
regionale de l'equipement, ne tient pas compte de cette evolution. Ainsi, si ce trace etait maintenu, la A 103
couperait les communes de Neuilly-Plaisance, Neuilly-sur-Marne, Gournay-sur-Marne et Noisy-le-Grand (13e
circonscription de Seine-Saint-Denis). Une telle liaison autoroutiere constituerait un drame pour l'environnement,
mais aussi une dure epreuve psychologique pour les habitants legitimement attaches a leur tranquillite.
L'autoroute A 103 traverserait egalement des quartiers a forte concentration de logements, ou les habitants
doivent deja supporter des conditions et un cadre de vie difficiles. D'autre part, l'autoroute A 103 risquerait de
detruire un patrimoine ecologique sans egal en Seine-Saint-Denis : les bords de Marne de Gournay et le site du
plateau d'Avron a Neuilly-Plaisance, protege par deux arretes de biotope du fait de la richesse de sa faune et de
sa flore sauvages. La necessite et l'utilite de cette liaison autoroutiere supplementaire en Seine-Saint-Denis ne
justifient donc pas les nuisances qu'elle apporterait aux riverains et les degats considerables qu'elle causerait a
l'environnement. Il lui serait reconnaissant de bien vouloir lui faire savoir si le projet de la A 103 est considere
comme prioritaire, compte tenu des autres liaisons autoroutieres non terminees (A 86, Francilienne), et de lui
preciser si le Gouvernement peut s'engager a ce que l'autoroute A 103, si elle doit se faire un jour, ne soit jamais
realisee a ciel ouvert, mais en souterrain.
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